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n° 261 706 du 6 octobre 2021 

dans l’affaire X / III 

En cause : X  

 Ayant élu domicile : chez Me C. NTAMPAKA, avocat, 

Place Jean Jacobs 5, 

1000 BRUXELLES,  

 

  Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le secrétaire d’Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative, et désormais le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la 

Migration 

 

 
LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 octobre 2018 par X, de nationalité burkinabé, tendant à la suspension et 

l’annulation de « la décision d’irrecevabilité de sa demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

(article 9bis de la loi du 15 décembre 1980) avec ordre de quitter le territoire de l’Office des Etrangers 

prise le 25.07.2018 et qui lui a été notifiée le 27.09.2018  ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 27 août 2021 convoquant les parties à comparaître le 28 septembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. NTAMPAKA, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

G. VAN WITZENBURG loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.          Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 9 septembre 2011, le requérant est arrivé sur le territoire belge en possession d’un 

passeport valable jusqu’au 11 mai 2021. 

 

1.2. Le 23 septembre 2011, il a introduit une demande de protection internationale, laquelle s’est 

clôturée par une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire prise par 

le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 28 janvier 2014. 

 

1.3. Le 6 février 2014, un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile a été pris à l’encontre du 

requérant. Le recours contre cet ordre a été rejeté par l’arrêt n° 135 568 du 19 décembre 2014. 
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1.4. Le 17 septembre 2014, il a introduit une seconde demande de protection internationale, 

laquelle a donné lieu à une décision de non prise en considération d’une demande d’asile multiple en 

date du 22 octobre 2014 et ensuite à une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la 

protection subsidiaire prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides en date du 16 

décembre 2014. Le recours contre cette dernière décision a été rejeté par l’arrêt n° 154 619 du 16 

octobre 2015. 

 

1.5. Le 21 janvier 2015, un nouvel ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile a été pris à 

l’encontre du requérant. 

 

1.6. Le 3 septembre 2016, il a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger.  Le jour 

même, un ordre de quitter le territoire a été pris à son encontre. 

 

1.7. Le 9 novembre 2017, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 

9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980. 

 

1.8. En date du 25 juillet 2018, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de la 

demande d’autorisation de séjour, notifiée au requérant le 27 septembre 2018. 

 

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

S'appuyant sur l'article 8 de la Convention Européenne des Droits de l'Homme qui garantit le droit au 

respect de la vie privée et familiale, le requérant invoque le fait d’avoir tissé des liens solides en 

Belgique. Cependant, l'existence d’attaches sociales ou affectives en Belgique ne dispense pas de 

l’obligation d’introduire sa demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher le 

requérant de retourner dans son pays pour le faire (C.E., 27 mai 2003, n° 120.020). Notons que 

l'accomplissement des formalités auprès du poste diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à 

séjourner dans le pays où ce poste est installé, mais implique seulement qu'il doive s'y rendre 

temporairement pour y accomplir les formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps des 

courts séjours en Belgique. Il en découle que, en principe, cet accomplissement ne constitue pas, au 

sens de l'article 8 de la Convention européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie privée 

et affective de l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle soit nécessairement proportionnée puisqu'il n'est 

imposé à l'étranger qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge (CCE 

arrêt 108 675 du 29.08.2013). Considérons en outre que ledit article ne s’oppose pas à ce que les Etats 

fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des étrangers sur leur territoire. En effet, en imposant aux 

étrangers, dont le séjour est devenu illégal, de retourner dans leur pays d’origine pour y demander 

l’autorisation requise à leur séjour, le législateur entend éviter que ces étrangers ne puissent retirer un 

avantage de l’illégalité de leur situation et que la clandestinité soit récompensée. De la sorte, rien ne 

permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à la vie privée et affective du 

requérant (C.E., 25 avril 2007, n°170.486). Cet élément ne constitue dès lors pas une circonstance 

exceptionnelle. 

 

En outre, à titre de circonstance exceptionnelle empêchant son retour dans son pays d'origine, le 

requérant fait valoir la qualité de son intégration. Ainsi, le centre de ses intérêts affectifs et sociaux se 

situeraient en Belgique : il a suivi des cours de Néerlandais, il a suivi une formation en maçonnerie et en 

sécurité de base, il est membre de la communauté chrétienne de l'Eglise Baptiste La fraternité et produit 

de nombreux témoignages attestant de son intégration. Cependant, rappelons que l’intéressé doit 

démontrer à tout le moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de 

séjour dans son pays d’origine (Conseil d’Etat - Arrêt n° 112.863 du 26/11/2002), or on ne voit pas en 

quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l'étranger 

en vue d’y lever les autorisations de séjour requises (Conseil d'Etat - Arrêt 114.155 du 27.12.2002 ; 

C.C.E., 22.02.2010, n°39.028). La longueur de son séjour et la qualité de son intégration ne constituent 

donc pas des circonstances valables. 

 

A titre de circonstance exceptionnelle, le requérant affirme avoir la possibilité et la volonté de travailler 

en Belgique et produit pour appuyer ses dires une promesse d’embauche. Cependant, la volonté de 

travailler n'empêche pas à l'étranger de retourner temporairement dans son pays d'origine en vue d'y 
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lever les  autorisations requises. Ajoutons que, pour que l'existence d’un emploi puisse constituer une 

circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi du 15/12/1980, faut-il encore qu’un contrat 

de travail ait été conclu régulièrement et conformément à une autorisation de travail délivrée par 

l’autorité compétente (C.E, 6 déc.2002, n° 113.416). Or, en l’espèce, le requérant n’est plus porteur d'un 

permis de travail et n’est donc plus autorisé à exercer une quelconque activité lucrative en Belgique. La 

circonstance exceptionnelle n’est donc pas établie. 

 

Le requérant invoque une impossibilité de retour au pays car la procédure pour obtenir un VISA serait 

longue au Burkina Faso (entre 10 et 15 mois) et que cette période mettrait à néant tous ces efforts 

d’intégration en Belgique. Il est à noter que l'allégation du requérant selon laquelle la levée de 

l'autorisation de séjour serait longue et difficile à obtenir, ne repose sur aucun élément objectif et relève 

de la pure spéculation subjective (Conseil d’Etat - Arrêt n° 98.462 du 22.09.2001). 

 

L'intéressé invoque également au titre de circonstance exceptionnelle le fait de ne pas être à charge des 

pouvoirs publics. Cependant, le requérant n'explique pas en quoi cet élément pourrait empêcher un 

retour temporaire dans son pays d’origine afin d'y lever les autorisations requises. Eh outre, alors qu’il 

lui revient de démontrer ce qu’il avance (C.E., 13 juil.2001, n° 97.866), il n’apporte aucun élément 

probant nous permettant de croire que celui-ci n’est pas à charge des pouvoirs publics. La circonstance 

exceptionnelle n’est donc pas établie. 

 

Le requérant affirme enfin avoir eu une conduite irréprochable et n’avoir jamais commis de délit sur le 

territoire. Cependant, étant donné que ce genre de comportement est attendu de tous, cet élément ne 

constitue pas raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 

temporaire dans son pays d'origine. Soulignons toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique 

constitue une infraction à la loi du 15/12/1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers ». 

 

A la même date, un ordre de quitter le territoire, qui constitue le second acte attaqué, a été pris à 

l’encontre du requérant, lequel est motivé comme suit : 

 

« Il est enjoint à Monsieur: 

[…] 

 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des États qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen, sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre, 

 

dans les 7 jours de la notification de décision. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants : 

o En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : L’intéressé n’est pas en possession d'un VISA 

valable ». 

  

2.         Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1.      Le requérant prend un moyen unique de la violation «  

▪ de l'article 8 combiné à l'article 3 de la Convention européenne des droits de l'Homme 

▪ des articles 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers; 

▪ des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation des actes de l’administration; 

▪ de l'article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers ; 

▪ des principes du raisonnable, de prudence et minutie ; de l’erreur manifeste d’appréciation ». 
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2.2.    En une première branche, il rappelle que « Toute décision administrative doit se fonder sur des 

motifs pertinents, adéquats, et admissibles, sans que ceux-ci ne fassent preuve d’erreur d’appréciation. 

Que la motivation requise par la loi ne peut constituer en une formule de style ni en une formule vague 

ou stéréotypée ; qu'elle doit en outre permettre de vérifier que l’autorité s’est livrée à un examen sérieux 

et pertinents des faits de la cause et qu’elle n’a pas, en ce faisant, commis d’erreur manifeste 

d’appréciation » et en conclut que « la motivation de la décision litigieuse ne répond pas à ces 

exigences. 

Que la partie adverse estime qu’il n’existe pas, dans les faits présentés des circonstances 

exceptionnelles qui empêcheraient la partie requérante de se rendre au Burkina Faso lever les 

autorisations de séjour ». En outre, il rappelle les termes de l’article 9bis de la loi précitée du 15 

décembre 1980 et mentionne l’arrêt du Conseil d’Etat n° 36.370 du 21 décembre 2009. 

 

Il déclare que « ces circonstances exceptionnelles » visent à la fois des cas où il serait impossible aux 

demandeurs de régularisation d’introduire une demande dans leur pays d’origine mais aussi les cas où 

le retour dans le pays d’origine serait rendu particulièrement difficile » et ajoute que « le conseil d’Etat a 

ainsi jugé : «l’intéressé doit démontrer qu’il lui est impossible ou particulièrement difficile de retourner 

demander l’autorisation visée dans son pays d’origine ou dans un pays où il est autorisé au séjour (par 

exemple, suite à des circonstances de guerre ou une maladie grave) ». 

 

Ainsi, il prétend que l’examen des circonstances exceptionnelles est fait « non en comparaison avec 

d’autres décisions prises mais en tenant compte de la situation particulière du [requérant], notamment 

de ses relations sociales nouées en Belgique depuis son arrivée ». 

 

Il déclare que « Le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger doit être 

concrètement examiné par l’autorité dans chaque cas d’espèce. […] La décision qui statue sur la 

demande doit être motivée et que la motivation doit refléter la réalité de l’examen », que « même si la 

personne s'est mise dans cette situation, l'autorité ne peut s'empêcher d'examiner sa demande en 

tenant compte des circonstances invoquées qui pourraient justement être celles qui l'ont empêché de 

retourner dans le pays d'origine pour l'introduction de la demande sur place au moment où l'ordre de 

quitter le territoire a été donné » ou encore que « la loi ne permet pas à l'autorité de rejeter une 

demande d'autorisation de séjour au motif que la personne se trouverait en séjour illégal ; 

Que l'autorité se doit de comprendre que durant la période nécessaire à l'obtention d'un visa, une 

personne peut seule se mettre dans une situation de dépendance par rapport à des proches, mais qu'il 

est pratiquement difficile après tant d'années en dehors du milieu de vie de se faire loger chez des 

proches et demander les autorisations de séjour sans aucune maitrise de la durée des démarches ». 

 

Il estime que la partie défenderesse est restée en défaut de motiver de manière adéquate, pertinente et 

compréhensible en quoi les difficultés invoquées ne constituent pas des circonstances exceptionnelles 

rendant difficile un retour dans son pays d’origine. Il ajoute que la partie défenderesse « avance des 

propos dénués de tout fondement en supputant par exemple que les allégations d’ancrage social du 

[requérant] sont seulement des renseignements tendant à prouver tout au plus sa volonté de séjourner 

sur le territoire belge, et ce, sans s’en motiver d’avantage ou en analysant in concreto la situation du 

requérant alors qu’il est à suffisance établi que : 

- [Le requérant] a fui son pays d’origine en raison de persécution subies suite à son refus de voir sa fille 

excisée ; 

-Il vit en Belgique depuis 9 ans sans discontinuité, il a créé des attaches réelles avec le pays ; 

- Il n’a plus aucune attache avec le Burkina Faso mais a noué des liens solides avec la société qui l’a 

accueilli ; 

- [Le requérant] participe à la vie économique en Belgique en travaillant et en payant ses loyers comme 

tout bon citoyen ; 

- Il suit des cours de néerlandais afin de parfaire son intégration dans la société belge ; 

- [Le requérant] a également suivi plusieurs unités de formations en maçonnerie qu’il a brillamment 

réussies ainsi qu’une formation en sécurité de base ; 

- Il a présenté à l’appui de sa demande de régularisation une promesse d’embauche par la société C., 

preuve de se compétentes et de son assiduité ». Il estime qu’au vu de ces éléments, il a clairement 

établi que le centre de ses intérêts affectifs, familiaux, sociaux et économiques est en Belgique. 
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Par ailleurs, il rappelle avoir été « victime de persécution dans son pays d’origine et il a introduit une 

demande d’asile en Belgique ; qu’il est toujours en attente d’une décision du Commissaire général et 

qu’il lui est interdit de retourner au Burkina Faso ; qu’outre l’interdiction de retour découlant de l’esprit de 

la Convention de Genève, un retour dans son pays d’origine n’est pas envisageable car il mettrait son 

intégrité physique et morale en danger vu les problèmes déjà rencontrés ». Or, il constate que le 

premier acte attaqué ne tient pas compte du fait qu’il « a pris le chemin de l’exil suite aux problèmes 

rencontrés dans son pays d’origine ; que ces mêmes problèmes sont les éléments invoqués par celui-ci 

à la base sa demande d’asile mais que la décision querellée n’en tient pas compte dans sa motivation ». 

 

Dès lors, il considère que l’obliger à retourner dans son pays d’origine afin d’introduire sa demande à 

l’ambassade belge « représente une obligation disproportionnée par rapport à la démarche auprès de 

l’autorité sur le territoire du Royaume qui peut justifier la reconnaissance d'une circonstance 

exceptionnelle ». Il ajoute qu’il s’agit « d'une décision stéréotypée qui ne tient pas compte de la situation 

particulière de la personne » et qu’ « il a été jugé que « l’exigence de motivation formelle (…) ne peut 

être satisfaite par l’adjonction (…) d’une volée d’alinéas mentionnant diverses causes – non exhaustives 

– qui ont motivé sa décision mais requiert que la motivation exigée soit adéquate et consiste en 

l’indication, dans l’acte lui-même, des considérations de droit et de fait lui servant de fondement ». 

 

Par conséquent, le premier acte litigieux ne serait pas suffisamment motivé. 

 

2.3.     En une deuxième branche, il relève que la partie défenderesse a estimé que la longueur de son 

séjour, sa bonne intégration en Belgique ainsi que l’existence de liens sociaux ne sont pas des 

circonstances exceptionnelles. Or, il rappelle les termes de l’article 8 de la Convention européenne 

précitée et le fait que cette disposition garantit le droit de chacun au respect de sa vie privée et familiale.   

 

Il précise également qu’« une ingérence d'une autorité publique dans l'exercice de ce droit n'est possible 

que « pour autant que cette ingérence est prévue par la loi et qu'elle constitue une mesure qui, dans 

une société démocratique, est nécessaire à la sécurité nationale, à la sûreté publique, au bien-être 

économique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infractions pénales, à la protection 

de la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés d'autrui"; 

Que de plus l'ingérence doit répondre à un objectif légitime et un rapport raisonnable de proportionnalité 

doit exister entre les moyens et l'objectif visé ; 

Que si l’objet essentiel de l’article 8 est de « prémunir l’individu contre des ingérences arbitraires des 

pouvoirs publics », la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) a estimé que cette disposition 

peut engendrer, de surcroît, des obligations positives inhérentes à un respect effectif des valeurs qu’elle 

protège ; 

Qu’ainsi, de même qu’il a l’obligation négative de s’abstenir d’interférer arbitrairement avec la vie 

familiale et privée, le domicile et la correspondance d’une personne, l’Etat peut également être amené à 

agir concrètement pour assurer le respect de toute une série d’intérêts personnels énoncés par cette 

disposition, que la base de cette interprétation de l’article 8 repose sur la référence au droit de l’individu 

au respect de sa vie privée et familiale etc., que cela a permis aux Juges de la CEDH d’étendre les 

obligations de l’Etat au-delà de la simple non-ingérence. Dans leur arrêt X & Y c/ Pays Bas, ils ont ainsi 

déclaré : [L’article 8] ne se contente pas de commander à l’Etat de s’abstenir de pareilles ingérences : à 

cet engagement plutôt négatif peuvent s’ajouter des obligations positives inhérentes à un respect effectif 

de la vie privée ou familiale [...] ; Cour Européenne des Droits de l’Homme (CEDH)arrêt X & Y c/ Pays 

Bas, 26 mars 1985, §23 ». 

 

Ainsi, il affirme être arrivé en Belgique afin de fuir une vie sans avenir, y vivre depuis neuf ans sans 

interruption et avoir noué des relations dans le sens de l'article 8 de la Convention européenne précitée. 

Il souligne mener une vie sociale effective en Belgique où il a créé des attaches solides et durables et 

dès lors que la partie défenderesse savait que les liens qu’il a tissés étaient solides, il fallait évaluer les 

risques que pouvait entrainer la mise à exécution des actes attaqués afin de faire la balance des intérêts 

en jeu. A ce sujet, il s’en réfère à l’arrêt n° 98.175 du 28 février 2013 ainsi qu’à l’arrêt du Conseil d’Etat 

n° 130.201 du 8 avril 2004. 

 

Par ailleurs, il souligne qu'en vertu de l'alinéa 2 de l'article 8 de la Convention européenne précitée, 

« une ingérence dans la vie privée et familiale n'est permise que pour autant qu'elle soit «prévue par la 

loi », qu'elle poursuive « un ou des buts légitimes » énumérés (protection de la sécurité nationale ou de 

la sûreté publique, défense de l'ordre, bien être économique du pays, protection de la santé et/ou de la 
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morale, préventions des infractions pénales), et qu'elle soit «nécessaire dans une société 

démocratique», c'est-à-dire «justifiée par un besoin social impérieux et proportionnée au but légitime 

poursuivi» ». 

 

Il précise qu'« en vertu de cet article et des obligations de motivation visées au moyen, la partie adverse 

se devait d'indiquer le but poursuivi par cette ingérence, d'expliquer en quoi celle-ci est nécessaire dans 

une société démocratique, d'évaluer l'intérêt réciproque de l'intéressé à continuer ses relations et de 

confronter le but légitime visé avec la gravité de l'atteinte au droit de l’intéressés au respect de leur vie 

familiale ». A cette fin, il invoque l’arrêt du Conseil n° 2 212 du 3 octobre 2007. 

 

Il déclare que « l'absence de motivation relative au lien de proportionnalité raisonnable entre un objectif 
qui aurait pu justifier l'adoption de l'acte attaqué et l'objet de la décision précitée par rapport au respect 
du droit à la vie privée du requérant viole les dispositions invoquées au moyen, en particulier l'article 8 
de la CEDH.  
Que l'article 8 de la CEDH lu en combinaison avec les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 a été 
violé car la partie adverse n'a pas fourni de motivation adéquate quant à l'ingérence faite dans le droit 
au respect de la vie privée et familiale de la partie requérante ». 
 
De plus, il précise que son dossier, pris dans son ensemble, démontre les circonstances exceptionnelles 
rendant impossible ou particulièrement difficile son retour dans le pays d’origine et ajoute qu’il s’est 
assuré « une intégration parfaite en tous points en créant de liens sociaux forts et durables et en 
travaillant assidûment afin de subvenir à ses besoins ».  
Il fait également valoir son comportement exemplaire et exempt de toute incrimination par la justice 
belge, ce qui est un élément supplémentaire qui vient appuyer sa parfaite intégration. 
 
Il estime que la partie défenderesse a avancé des propos dénués de tout fondement « en supputant par 
exemple que les allégations d’ancrage social du [requérant] sont seulement des renseignements 
tendant à prouver tout au plus sa volonté de séjourner sur le territoire belge, et ce, sans s’en motiver 
d’avantage ou en analysant in concreto la situation [du requérant] alors qu’il est à suffisance établi que :  
- [Le requérant] a fui son pays d’origine en raison de persécution subies suite à son refus de voir sa fille 
excisée ;  

- Il a introduit une demande d’asile auprès des autorités belges et est toujours en attente d’une réponse;  

- Il vit en Belgique depuis 9 ans sans discontinuité ;  

- Il n’a plus aucune attache avec le Burkina Faso mais a noué des liens solides avec la société qui l’a 
accueilli ;  

- [Le requérant] participe à la vie économique en Belgique en travaillant et en payant ses loyers comme 
tout bon citoyen ;  

- Il suit des cours de néerlandais afin de parfaire son intégration dans la société belge ;  

- [Le requérant] a également suivi plusieurs unités de formations en maçonnerie qu’il a brillamment 
réussies ainsi qu’une formation en sécurité de base ;  

- Il a présenté à l’appui de sa demande de régularisation une promesse d’embauche par la société C., 
preuve de se compétentes et de son assiduité ». 
 
Ainsi, il estime, au vu de ces éléments, qu’il a établi, en Belgique, le centre de ses intérêts affectifs, 
familiaux, sociaux et économiques, « que de nombreux amis belges ont témoignés en sa faveur en 
insistant sur leur certitude quant à l’intégration [du requérant] - dans la société belge ». 
 
Il ajoute que « rentré au Burkina Faso, il ne pourrait pas poursuivre son intégration déjà effective, que 
rien ne garantit en outre qu'il recevrait cette autorisation de séjour dans un délai qui lui permettrait de 
continuer ses relations nées et développées ici ». 
 
Ainsi, « ces éléments, combinés à sa demande de séjour en cours, constituent bien des circonstances 
exceptionnelles qui rendent particulièrement difficile son retour au Burkina Faso pour demander 
l'autorisation de séjour ; que par sa décision de refus de séjour suivi d'un ordre de quitter le territoire, la 
partie adverse a violé l'article 9 bis de la loi du 15.12.1980 sur les étrangers ; 
Que la partie adverse a donc commis une erreur manifeste d'appréciation (…) ». 
 

2.4.    En une troisième branche, il relève que la partie défenderesse estime que, pour que l’existence 

d’un emploi puisse constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi précitée 

du 15 décembre 1980, il faut qu’un contrat de travail ait été conclu régulièrement et conformément à une 

autorisation de travail délivrée par l’autorité compétente, ce qui n’est pas son cas dans la mesure où il 

n’est pas porteur d’un permis de travail et qu’il n’est donc pas autorisé à travailler. 
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Il rappelle que « toute décision administrative doit se fonder sur des motifs pertinents, adéquats, et 

admissibles, sans que ceux-ci ne fassent preuve d’erreur manifeste d’appréciation. 

Que la motivation requise par la loi ne peut constituer en une formule de style ni en une formule vague 

ou stéréotypée ; 

Qu'elle doit en outre permettre de vérifier que l’autorité s’est livrée à un examen sérieux et pertinent des 

faits de la cause et qu’elle n’a pas, en ce faisant, commis d’erreur d’appréciation ». Or, l’acte attaqué ne 

répondrait pas à ces exigences. 

 

Or, il estime que l’acte entrepris « préfère ignorer » les efforts qu’il a consentis tout au long de ces 

nombreuses années ainsi que la promesse d’embauche qu’il a signée avec la société ]C.]. Or, il estime 

qu’une recherche active d’emploi prouve son acharnement dans sa vie quotidienne et son souhait de ne 

pas représenter une charge pour les autorités publiques en Belgique. Il ajoute que, s’il devait rentrer au 

Burkina Faso afin d’introduire sa demande et vu le temps qu’une telle demande peut prendre, il est fort 

probable que son employeur se verrait contraint d’engager un autre travailleur à sa place. Dès lors, il 

estime que cela anéantirait les efforts consentis en Belgique. 

 

Ainsi, il relève que rien ne permet à la partie défenderesse d’affirmer que son absence sera 

momentanée s’il doit retourner dans son pays afin de lever les autorisations requises.  

 

De plus, il déclare qu’il désire subvenir seul à ses besoins et ne pas représenter une charge financière 

pour les autorités belges. A cet égard, il s’en réfère au principe de bonne administration et plus 

particulièrement aux principes de précaution et de minutie et ajoute qu’il appartenait à la partie 

défenderesse d'examiner tous les éléments de la cause 

 

Dès lors, il prétend qu’il existe une erreur manifeste d’appréciation et une violation de l’obligation de 

motivation formelle et adéquate des actes administratifs. 

 

2.5.     En une quatrième branche, il constate que la partie défenderesse a pris une décision individuelle 

d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour lui enjoignant de quitter le territoire sans l’avoir 

entendu. A cet égard, il rappelle les termes de l’article 41 de la charte des droits fondamentaux de 

l’Union européenne intitulé « Droit à une bonne administration »,  

 

En outre, il précise que le principe «Audi alteram partem » « impose à l’administration qui s’apprête à 

prendre une mesure défavorable à offrir à l’administré l’occasion d’être entendu, dans des conditions 

telles qu'il soit en mesure de présenter utilement les arguments propres à sauvegarder ses intérêts » et 

mentionne l’arrêt C-277/11, du 22 novembre 2012 de la Cour de justice de l’Union européenne ainsi que 

l’arrêt n° 197 693 du 10 novembre 2009. 

 

Il ajoute que le respect des droits de la défense consacré par l’article 6 de la Convention européenne 

précitée, du droit d’être entendu, et du principe audi alteram partem, font partie intégrante des normes 

dont le juge, chargé du contrôle de la légalité des décisions administratives, doit vérifier le respect, 

même en l’absence de règle prévoyant explicitement ces droits, comme le soulignent tant la Cour de 

justice de l’Union européenne que le Conseil d’Etat et le présent Conseil. 

 

Dès lors, il estime, qu’en s’abstenant de lui permettre d’être entendu, l’acte attaqué a violé les 

dispositions et principes visés au moyen. 

 

3.    Examen du moyen d’annulation. 

 

3.1.1.     S’agissant du moyen unique, les articles 9 et 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 

précisent que la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 
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fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée 

et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 

discrétionnaire du Ministre compétent. Par ailleurs, le contrôle de légalité que le Conseil exerce doit se 

limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenus pour établis des 

faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a pas donné des dits faits, dans la 

motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui procède d’une erreur 

manifeste d’appréciation. 

 

3.1.2.     En l’espèce, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie défenderesse a 

répondu aux éléments invoqués par le requérant dans la demande d’autorisation de séjour, à savoir la 

méconnaissance de l’article 8 de la Convention européenne précitée, son intégration sur le territoire 

belge et la qualité de cette dernière, la possibilité de travailler et l’existence d’une promesse 

d’embauche dans son chef, la longueur de la procédure pour obtenir un visa dans son pays d’origine qui 

réduirait à néant ses efforts d’intégration, le fait de ne pas être à charge des pouvoirs publics et 

l’absence de tout fait contraire à l’ordre public, et a suffisamment et adéquatement exposé les motifs 

pour lesquels elle estimait que les éléments invoqués ne constituaient pas une circonstance 

exceptionnelle au sens de la disposition légale précitée, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile ou 

impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale.  

 

Le premier acte litigieux satisfait, dès lors, aux exigences de motivation formelle, car requérir davantage 

de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, 

ce qui excède son obligation de motivation.  

 

3.2.1.   S’agissant plus particulièrement de la première branche du moyen unique, contrairement aux 

dires du requérant, la partie défenderesse a examiné la demande de ce dernier en tenant compte de sa 

situation particulière et de l’ensemble des éléments qu’il a avancés dans sa demande d’autorisation de 

séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, ainsi qu’il a été 

relevé supra. En outre, il ne ressort aucunement de la motivation de l’acte attaqué que la partie 

défenderesse aurait reproché au requérant le fait d’être en séjour illégal sur le territoire belge de sorte 

que ce grief apparaît dénué de tout fondement.   

 

Concernant la durée relativement longue pour obtenir un visa depuis le pays d’origine, la partie 

défenderesse a motivé à suffisance les raisons pour lesquelles cet élément ne pouvait pas constituer 

une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980, en 

faisant valoir que « l’allégation du requérant selon laquelle la levée de l’autorisation de séjour serait 

longue et difficile à obtenir, ne repose sur aucun élément objectif et relève de la pure spéculation 

subjective (…) », ce qui au demeurant n’apparaît pas réellement remis en cause par le requérant dans 

le cadre du présent recours. Dès lors, ce grief n’est nullement fondé. 

 

Quant au fait que les propos de la partie défenderesse seraient dénués de tout fondement et ne 

permettraient pas d’établir que cette dernière a motivé à suffisance et a analysé in concreto la situation 

du requérant, les différents éléments que le requérant mentionne à ce sujet dans son recours ont tous 

fait l’objet d’un examen approprié et suffisant dans le cadre de l’acte attaqué. En effet, il apparaît que le 

séjour du requérant depuis neuf années en Belgique, les attaches qu’il a nouées sur le territoire, le fait 

d’y avoir noués des attaches solides, de participer à la vie économique en travaillant, le suivi de cours 

de néerlandais, le suivi de formations en maçonnerie et en sécurité de base et le fait de disposer d’une 
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promesse d’embauche ressortent à suffisance de la motivation de l’acte entrepris, le requérant 

n’expliquant pas quelle partie de la motivation serait imprécise ou insuffisante ou encore serait 

inadéquate.   

 

Enfin, concernant le fait que le requérant a fui son pays d’origine en raison de persécutions subies suite 

à son refus de voir sa fille être excisée, d’une part, cet élément n’a nullement été mentionné dans le 

cadre de la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la loi précitée du 

15 décembre 1980 et, d’autre part, a déjà fait l’objet d’un examen dans le cadre des deux demandes de 

protection internationale introduites précédemment qui ont donné lieu à des décisions négatives 

confirmées par le Conseil ainsi que cela ressort des rétroactes. Dès lors, contrairement à ce que 

prétend le requérant, aucune demande de protection internationale du requérant ne serait en cours à 

l’heure actuelle de sorte que l’obliger à retourner dans son pays d’origine en vue d’introduire sa 

demande de visa ne représente aucunement une obligation disproportionnée.  

 

Dès lors, le Conseil n’aperçoit pas dans quelle mesure la partie défenderesse n’aurait pas motivé le 

premier acte attaqué de manière pertinente, adéquate et compréhensible, les propos du requérant 

n’étant pas suffisamment précis et étayés à cet égard. La décision n’apparaît pas davantage 

stéréotypée au vu des considérations développées supra. Le requérant se borne à prendre le contre-

pied de l’acte attaqué et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de 

la cause à celle de la partie défenderesse, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard.  

 

3.2.2. S’agissant de la deuxième branche portant sur la méconnaissance de l’article 8 de la 

Convention européenne précitée, le Conseil d’Etat et le Conseil ont déjà jugé que « le droit au respect à 

la vie privée et familiale consacré par l’article 8, alinéa 1er, de la [CEDH] peut être expressément 

circonscrit par les Etats contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 

décembre 1980 est une loi de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que 

l’application de cette loi n’emporte pas en soi une violation de l’article 8 de la [CEDH]. Cette disposition 

autorise donc notamment les Etats qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la 

reconnaissance du droit à la vie privée et familiale à des formalités de police. Le principe demeure en 

effet que les Etats conservent le droit de contrôler l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux 

et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des conditions à cet effet. L'article 8 de la [CEDH] ne s'oppose 

pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence 

imposée par l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande 

auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, constitue une ingérence proportionnée dans 

la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une formalité nécessitant une séparation 

temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de la demande 

d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui concerne la proportionnalité, si 

rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation prématurée pour celui qui aspire 

à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but poursuivi par le législateur lorsque 

la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de telle sorte qu'elle ne pouvait 

ignorer la précarité qui en découlait » (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006 ; dans le même sens : 

C.C.E., arrêt n° 12.168 du 30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage, devenue Cour Constitutionnelle, a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 

du 22 mars 2006, qu’« En imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner 

dans son pays d’origine pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas 

une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas 

davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 

de la Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi précitée du 15 décembre 1980 d'introduire en principe la demande 

d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou 

dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, n’impose au requérant qu'une formalité nécessitant 
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une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le fondement même de 

la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. 

 

En l’espèce, le requérant ne démontre pas, in concreto, la raison pour laquelle la vie privée et familiale 

qu’il revendique ne pourrait se poursuivre ailleurs qu’en Belgique. En effet, il se borne à invoquer, en 

termes de requête, qu’il vit en Belgique depuis neuf années, qu’il a noué des relations dans le 

Royaume, lesquelles constituent des attaches solides et durables, et que la partie défenderesse était 

tenue d’évaluer les risques que pouvait entrainer la mise à exécution de la décision de refus de séjour 

avec ordre de quitter le territoire, ce qui ne saurait suffire à emporter une violation de l’article 8 de la 

Convention précitée dans la mesure où le retour imposé au pays d’origine est temporaire, et que, 

partant, il ne saurait constituer une ingérence dans le droit à la vie privée et familiale du requérant. Il en 

est d’autant plus ainsi qu’il n’explicite ni n’étaye ses assertions concernant les relations qu’il 

entretiendrait en Belgique. 

 

Il ressort du premier acte querellé que la partie défenderesse a correctement apprécié l’existence d’une 

méconnaissance de l’article 8 de la Convention européenne précitée en stipulant que « l'existence 

d’attaches sociales ou affectives en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa demande 

de séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher le requérant de retourner dans son pays pour 

le faire (C.E., 27 mai 2003, n° 120.020). Notons que l'accomplissement des formalités auprès du poste 

diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où ce poste est installé, mais 

implique seulement qu'il doive s'y rendre temporairement pour y accomplir les formalités requises, au 

besoin en effectuant entre-temps des courts séjours en Belgique. Il en découle que, en principe, cet 

accomplissement ne constitue pas, au sens de l'article 8 de la Convention européenne des droits de 

l'homme, une ingérence dans la vie privée et affective de l'étranger ou que, si ingérence il y a, elle soit 

nécessairement proportionnée puisqu'il n'est imposé à l'étranger qu'une formalité nécessitant une 

séparation temporaire de son milieu belge (CCE arrêt 108 675 du 29.08.2013). Considérons en outre 

que ledit article ne s’oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour l’entrée et le séjour des 

étrangers sur leur territoire. En effet, en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal, de 

retourner dans leur pays d’origine pour y demander l’autorisation requise à leur séjour, le législateur 

entend éviter que ces étrangers ne puissent retirer un avantage de l’illégalité de leur situation et que la 

clandestinité soit récompensée. De la sorte, rien ne permet de soutenir que cette obligation serait 

disproportionnée par rapport à la vie privée et affective du requérant (C.E., 25 avril 2007, n°170.486). 

Cet élément ne constitue dès lors pas une circonstance exceptionnelle ». 

 

Concernant les différents éléments d’intégration que la motivation n’aurait pas rencontrés, à savoir son 

intégration, l’existence d’une promesse d’embauche, la longueur de son séjour …, ces éléments ont 

bien fait l’objet d’un examen attentif de la part de la partie défenderesse ainsi que cela ressort de l’acte 

litigieux et comme cela a déjà été mentionné supra. 

 

En tout état de cause, le requérant reste en défaut de démontrer le caractère disproportionné de la 

décision litigieuse, ce dernier ne s’expliquant pas de manière précise à ce sujet.   

 

Il en résulte que la partie défenderesse a correctement motivé l’acte attaqué en prenant en 

considération l’ensemble des éléments du dossier et n’a nullement méconnu l’article 8 de la Convention 

précitée. 

 

3.2.3. S’agissant de la troisième branche du moyen unique portant sur l’existence d’une promesse 

d’embauche dans le chef du requérant, ce dernier invoque l’adoption d’une motivation de la partie 

défenderesse qui consisterait en une formule de style, voire en une formule vague et stéréotypée. Or, 

l’argument portant sur l’existence d’une promesse d’embauche dans le chef du requérant a bien été pris 

en considération et a reçu la motivation suivante : « la volonté de travailler n'empêche pas à l'étranger 

de retourner temporairement dans son pays d'origine en vue d'y lever les  autorisations requises. 

Ajoutons que, pour que l'existence d’un emploi puisse constituer une circonstance exceptionnelle au 

sens de l’article 9bis de la loi du 15/12/1980, faut-il encore qu’un contrat de travail ait été conclu 

régulièrement et conformément à une autorisation de travail délivrée par l’autorité compétente (C.E, 6 

déc.2002, n° 113.416). Or, en l’espèce, le requérant n’est plus porteur d'un permis de travail et n’est 

donc plus autorisé à exercer une quelconque activité lucrative en Belgique. La circonstance 

exceptionnelle n’est donc pas établie. ». Le requérant ne démontre pas l’existence d’une erreur 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse ni ne précise en quoi cette motivation, fut-elle 
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stéréotypée, ne répondrait pas adéquatement et suffisamment aux éléments qu’il a fait valoir dans sa 

demande. 

 

Quoi qu’il en soit, le grief du requérant consiste à indiquer que la partie défenderesse a ignoré la 

promesse d’embauche et les efforts que le requérant a fournis durant de nombreuses années, ce qui 

apparaît dénué de tout fondement au vu de la motivation de la partie défenderesse rappelée dans le 

paragraphe précédent et à défaut de plus de précisions quant au grief formulé par le requérant.   

 

En ce que rien ne permettrait d’affirmer que l’absence du requérant serait momentanée en cas de retour 

au pays d’origine, il s’agit de pures allégations non autrement étayées par des éléments concrets et 

pertinents de sorte que ce grief n’est pas fondé. Dès lors, la partie défenderesse a examiné à suffisance 

cet éléments et n’a commis aucune erreur d’appréciation.   

 

3.2.4. S’agissant de la quatrième branche du moyen unique reprochant à la partie défenderesse de ne 

pas l’avoir entendu, la règle selon laquelle l’étranger, destinataire d’une décision de retour, doit être mis 

en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci ne soit prise, a pour finalité que l’autorité 

compétente soit mise en mesure de tenir utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents de la 

cause et d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance de cause et 

de motiver celle-ci de manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement 

exercer son droit de recours tel qu’il ressort de l’arrêt Boudjlida de la Cour européenne des droits de 

l’homme. 

 

En l’espèce, il apparaît que l’ordre de quitter le territoire attaqué a été pris à la suite de la décision 

d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 9bis de la loi 

précitée du 15 décembre 1980 et que, dans le cadre de cette demande dont il a pris l’initiative, le 

requérant a eu la possibilité de faire valoir l’ensemble des éléments qu’il estimait utiles à l’appui de sa 

demande d’autorisation de séjour et ce, avant l’adoption des actes attaqués. Il ne ressort à aucun 

moment du dossier administratif que le requérant a été dans l’impossibilité de faire valoir tous les 

éléments qu’il jugeait utiles et n’a jamais fait valoir une telle impossibilité.   

 

Quoi qu’il en soit, le requérant ne précise pas quels éléments supplémentaires il aurait souhaité faire 

valoir avant l’adoption de l’ordre de quitter le territoire ou encore en quoi cela aurait pu mener à une 

conclusion différente de celle ressortant de l’ordre de quitter le territoire attaquée. A ce sujet, le 

requérant ne conteste par ailleurs aucunement les motifs repris dans l’ordre de quitter le territoire de 

sorte qu’il est censé y avoir acquiescé.   

 

Dès lors, le grief selon lequel le droit à être entendu n’a pas été respecté n’est aucunement fondé.   

 

3.3. Concernant la méconnaissance de l’article 3 de la Convention européenne précitée, le 

requérant se contente de mentionner la violation de cette disposition mais sans indiquer concrètement 

en quoi elle aurait été violée. Dès lors, le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de 

l’article 3 de la Convention européenne précitée. 

 

3.4. Par conséquent, le moyen unique n’est pas fondé. Les actes entrepris sont adéquatement et 

suffisamment motivés et aucune erreur manifeste d’appréciation ne peut être imputée à la partie 

défenderesse.   

 

4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

5. Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

 

 

 

 



 

CCE X - Page 12 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six octobre deux mille vingt-et-un par : 

 

M. P. HARMEL,    président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK,    greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK. P. HARMEL. 

 


